Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
CERQ

Référence :
SCGM-12, doc.1, page 14 de 15, ligne 7

Question :

2.
Qu’entend SCGM par équité?

Réponse :

2. À la section 1 de la preuve, nous avons élaboré les différents principes de tarification et avons expliqué le principe d’équité qui consiste à faire payer le même prix à deux clients qui ont les mêmes caractéristiques de consommation, soit le volume, la stabilité des retraits et le moment des retraits; ni l’usage qui est fait du gaz naturel ni la localisation du client n’entre en ligne de compte dans l’élaboration des tarifs.  

Dans l’établissement des tarifs nous tentons de nous rapprocher des coûts puisqu’une tarification qui serait reliée directement aux coûts assurerait l’équité entre les clients.  Toutefois, n’étant pas dans un marché monopolistique pur, les structures tarifaires doivent également tenir compte de la situation concurrentielle des différents marchés.  Il s’agit alors de trouver un équilibre qui permet d’assurer une certaine équité entre les catégories de clientèle. 
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